






Page 1 sur 7 
 

 

 

 

 

 

 
 

PROMOTION DE LA PRATIQUE CYCLABLE  

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION CHOISIR LE VELO 

 

 

ENTRE : 

 
D’une part, 
 
La Communauté d’Agglomération Cannes Pays de Lérins, ayant son siège social à CS 50044,                             
06414 CANNES Cedex, représentée par son Président en exercice, Monsieur David LISNARD, lui-même 
représenté par le Vice-président délégué aux Transports, au Déploiement et aux Travaux du PALM 
EXPRESS, à la Voirie et aux parcs de stationnement communautaires, Monsieur Richard GALY,  dûment 
habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil Communautaire du 11 mars 2022,  
 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, ayant son siège social au 57 avenue Pierre 
Sémard 06130 GRASSE, représentée par son Président en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, dûment 
habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil Communautaire n° DL2022_..... du 
…………………….,  
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes,             
B.P. 2205 - 06606 ANTIBES représentée par son Président en exercice, Monsieur Jean LEONETTI, 
dûment habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil Communautaire n°…… du Conseil 
Communautaire du 21 mars 2022., 
 
 
Ci-après dénommées : « les Communautés d’agglomération », 
 
 

Et D’autre part, 

L'Association Choisir Le Vélo, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé MCE -                       
7, Rue Pasteur, 06370 Mouans-Sartoux, représentée par son Président, Monsieur Florent MOREL, 
conformément aux statuts de l’Association. 

 

Ci-après dénommée « l’Association », 
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PREAMBULE 

 

En qualité d’Autorités Organisatrices de la Mobilité, les Communautés d’Agglomération Cannes Pays 
de Lérins (C.A.C.P.L.), Pays de Grasse (C.A.P.G.) et Sophia Antipolis (C.A.S.A.) s’investissent pour 
développer les déplacements du quotidien en vélo, apportant un bénéfice en termes de transition 
écologique, de santé publique et de limitation de la congestion routière. 

Ces déplacements domicile-travail ne se limitant pas à des trajets internes à chaque agglomération, ce 
développement doit se faire par une réflexion entre bassins de vie et bassins d’emploi à l’échelle du 
Pôle Métropolitain CAP Azur. 

C’est pourquoi, les trois agglomérations ont décidé d’harmoniser leurs actions autour du vélo, par la 
constitution d’un schéma cyclable, et par la volonté d’une politique de sensibilisation, d’information 
et d’animation commune. 

Par ailleurs, l’Association Choisir Le Vélo mène déjà sur tout ou partie du territoire du Pôle 
Métropolitain des opérations visant la promotion de la pratique cyclable : mise en place d’une 
cartographie participative des itinéraires à vélos, atelier participatif de réparation des vélos, 
apprentissage des règles de conduite à vélo, mise en place de vélo-bus ainsi qu’une action de 
reconditionnement de vélos issus de déchetterie labellisées France Mobilité en 2018.  

Dans une optique de cohérence de message public, dès 2019, les trois agglomérations ont souhaité 
s’engager par une première convention de partenariat avec l’Association, signée le 9 septembre 2019, 
puis une seconde signée le 25 février 2021 pour assurer la sensibilisation, l’information et l’animation 
autour des pratiques cyclables du quotidien sur le territoire du Pôle Métropolitain CAP Azur. 

Après ces années de fonctionnement, les bilans étant positifs sur la promotion de la pratique cyclable 
sur les trois territoires, il est proposé de reconduire la convention selon les modalités décrites ci-
dessous.  

 
 
 

AINSI, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques des parties visant à 
promouvoir la pratique cyclable sur tout ou partie du territoire métropolitain CAP Azur.  
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Article 2 : Définition des objectifs 

Afin d’encourager les déplacements à vélo sur le territoire des parties contractantes, plusieurs axes 
seront mis en place :  

• Informer sur les pratiques cyclables et optimiser les déplacements à vélo sur le territoire ; 
• Encourager, convaincre et accompagner les citoyens à la pratique régulière du vélo pour leurs 

déplacements du quotidien en agissant sur les freins ; 
• Promouvoir le vélo auprès des entreprises sur sollicitation des Communautés d’agglomération. 

Le contenu opérationnel des actions est convenu et décidé entre l’Association et chacune des 
Communautés d’agglomération concernée (que cela soit en partenariat et/ou sur sollicitation des 
Communes des agglomérations). Il est défini suivant les principes établis dans les articles 3 et 4 de la 
présente convention.  

Le soutien des Communautés d’agglomérations sur ces actions prend également la forme d’une 
subvention.  

Article 3 : Engagement des parties  

3-1 Engagements de l’Association  

L’Association est en charge de la mise en œuvre des actions suivantes :  

Volet 1 : Informer sur les pratiques cyclables et optimiser les déplacements à vélo sur le territoire : 

• Informer sur la pratique cyclable sur les lieux d’accueil existants et à venir (Agence Mobilité 
PALM BUS Cannes, atelier participatif de Mouans-Sartoux, atelier participatif de Grasse, 
C.A.S.A. du Vélo sur Sophia Antipolis, agence de la Mobilité sur Antibes) ; 

• Tenir et animer des stands sur des événements et manifestations publics liés au vélo et à la 
mobilité, du type “Mai à Vélo” (Bigreen, fête du 2 roues), Semaine du Développement Durable, 
Semaine de la Mobilité, “Cyclistes brillez”, etc. ;  

• Communiquer sur les services, évènements et aménagements cyclables des agglomérations 
(réseaux sociaux, site internet, etc.). 

Volet 2 : Encourager, convaincre et accompagner les citoyens à la pratique régulière du vélo pour 
leurs déplacements du quotidien en agissant sur les freins : 

• Mettre en place des ateliers d’autoréparation (séances pédagogiques de groupes) avec la mise 
à disposition d’outils, de pièces détachées et de conseils, pour permettre aux cyclistes 
d’apprendre à entretenir leurs vélos eux-mêmes. Ces ateliers seront assurés lors des 
permanences dans les lieux d’accueils dédiés ainsi qu’à l’extérieur, comme sur des évènements 
ou lors d’animations spécifiques (avec réservations) ;  

• Réaliser des opérations de marquage (y compris les vélos intégrant les services des 
agglomérations) ; 

• Apporter un conseil personnalisé sur le meilleur itinéraire cyclable correspondant à un usager 
selon son profil nécessitant une connaissance fine de l’offre cyclable du territoire ; 

• Mettre en place des actions pédagogiques de type Vélo Ecole pour apprendre ou réapprendre 
les bons réflexes pour circuler en toute circonstance et en toute sécurité ; 

• Proposer des tests de vélos à assistance électrique sur de courts circuits sur sollicitation des 
Communautés d’agglomération ; 

• Organiser des convois vélo-bus sur le territoire pour tester les trajets du quotidien ; 
• Tenir des bourses aux vélos, avec remise en circulation de vélos issus de déchetterie (action 

labellisée France Mobilités). 
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Volet 3 : Promouvoir le vélo auprès des entreprises sur sollicitation des Communautés 
d’agglomération : 

• Contribuer en partenariat avec les Clubs d’Entreprises si existants et/ou avec les Conseils en 
Mobilité des Communautés d’agglomération aux rencontres avec les entreprises pour les 
sensibiliser, les conseiller et les aider à mettre en place une politique vélo dans le cadre de leur 
Plan de Mobilité, à hauteur de deux dates par an et par agglomération ; 

• Participer aux interventions en entreprise (atelier de réparation participatif, petits déjeuners 
mobilité, cafés cyclistes) et informer les entreprises sur les offres de mobilité cyclable 
existantes menées par les trois agglomérations (réseaux sociaux, site internet, etc.). 

 
3-2 Engagements des Communautés d’Agglomération  

Les trois Communautés d’agglomération s’engagent à : 

− Travailler avec l’Association à la définition d’un programme d’actions annuel ; 
− Associer l’Association dans le cadre des réflexions sur les aménagements cyclables sur le 

territoire ; 
− Accompagner l’Association dans les organisations de manifestations et d’évènements ; 
− Mettre à disposition sous réserve de disponibilité, des locaux, des espaces extérieurs et 

matériels dans le cadre de la tenue des actions, lorsque cela est jugé pertinent par les parties ; 
− Relayer l’information sur les actions proposées par l’Association (vélo école, vélo bus, tests de 

VAE, bourse aux vélos, etc.) ; 
− Fournir selon disponibilités des supports promotionnels (affiches, flyers, goodies, gilets, 

éléments de sécurité, éclairage) pour l’animation de la communauté d’usagers du vélo. 

 
Article 4 : Montant de la subvention et conditions de paiement  

Le montant de la subvention attribuée par les trois Communautés d’agglomération à l’Association est 
de 10 000,00 € chacune, soit un total de 30 000,00 €. Chaque subvention sera créditée au compte de 
l’Association par mandat administratif. 

Cette subvention sera versée en deux temps :  

− 50 % à la notification de la présente convention, 
− Le solde de 50 % sera versé à la remise du bilan intermédiaire relatif au programme d’actions 

(Cf. Article 8), et au regard des objectifs réalisés. 

L’Association s’engage à transmettre aux Communautés d’agglomération les documents relatifs aux 
dépenses directes et indirectes de l’action financée. 

 
Article 5 : Justificatifs 

L’Association s’engage à fournir les documents ci-après, dans les six mois de la clôture de l’exercice, 
dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire :  

• le compte rendu financier et l’état justificatif des dépenses (y compris des fiches de paie) ; 
• le compte rendu quantitatif et qualitatif du programme d’action ou de l’action (au choix) défini 

d’un commun accord entre les Communautés d’agglomération et l’Association. Ces 
documents sont signés par le Président ou toutes personnes habilitées ; 

• les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du 
Code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal Officiel ; 

• le rapport d’activité. 
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Article 6 : Autres engagements 

L’Association communique sans délai aux Communautés d’agglomération la copie des déclarations 
mentionnées aux articles 3 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant règlementation publique pour 
l’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, soit informe de toutes nouvelles 
déclarations enregistrées dans le Répertoire National des Associations et fournit la copie de toute 
nouvelle domiciliation bancaire. 
 
En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution 
de la présente convention par l’Association pour une raison quelconque, celle-ci doit en informer 
chacune des Communautés d’agglomération sans délai par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
 
Article 7 : Evaluation 

Un comité technique avec un représentant de chacune des parties se réunira une (1) fois (à la fin du 
second semestre) pour évaluer l’avancement des prestations. 

L’Association s’engage à fournir au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 
intermédiaire d’indicateurs qualitatifs et quantitatifs, définis ensemble, de la mise en œuvre du 
programme d’actions. 

 
Article 8 : Indicateurs 

Le compte rendu du programme d’actions intégrera les indicateurs répertoriés ci-dessous (non 
exhaustifs) : 

− Nombre et types d’actions de sensibilisation, avec listing des documents transmis lors de ces 
actions ; 

− Nombre et type d’organisation et d’évènements, en faveur de la promotion du vélo ; 
− Fréquentation des lieux d’accueil et des évènements, et suivi mensuel de l’évolution, avec 

sociographie des participants (homme/femme, âge, catégorie socioprofessionnelle, etc.). 

 

Article 9 : Assurance 

Préalablement à l’utilisation des locaux et matériel éventuels mis à disposition par les Communautés 
d’agglomération, l’Association reconnaît avoir souscrit une police d’assurance auprès d’une compagnie 
notoirement solvable, couvrant tous les dommages pouvant résulter des activités exercées dans 
l’établissement au cours de l’utilisation des locaux (biens immobiliers, aménagements et installations 
diverses) mis à disposition, en particulier contre les risques d’incendie, d’explosion, d’attentats, de 
foudre, de catastrophes naturelles, de dommages électriques, de vol, de bris de glace et de dégâts des 
eaux, et contre tous les risques locatifs et les recours des voisins et des tiers résultant de son activité 
ou de sa qualité. 

L’Association est tenue d’assurer contre tous les risques de dommages aux biens le matériel mis à 
disposition par les Communautés d’agglomération et tous les objets lui appartenant ou appartenant à 
son personnel. 

L’Association fournira une attestation d’assurance de son assureur certifiant que sa responsabilité 
civile générale vis-à-vis des tiers pour tout dommage corporel, matériel et/ou immatériel est couverte 
pour l’activité qu’elle organise dans les locaux. 



Page 6 sur 7 
 

L’Association sera personnellement responsable vis-à-vis des Communautés d’Agglomération et des 
tiers, des conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la 
présente convention, de son fait ou de celui de ses membres ou de ses préposés. 

L’Association répondra des dégradations causées aux locaux mis à disposition pendant le temps qu’elle 
en aura la jouissance et commises tant par elle-même que par ses membres, préposés, et toute 
personne effectuant des travaux pour son compte. 

Article 10 : Communication 

Les parties pourront communiquer et faire la promotion du présent partenariat. Lors de toute 
communication, elles s’engagent à mentionner le nom des autres parties ainsi que le Pôle 
Métropolitain CAP Azur. Préalablement à toute communication externe, elles soumettront leurs 
projets aux autres parties pour accord express dans un délai de 8 jours. Passé ce délai, leur accord est 
réputé acquis. 
 
Article 11 : Durée 

La convention est établie pour une durée d’un an et entre en vigueur une fois signée par toutes les 
parties et revêtue de son caractère exécutoire.  

Trois mois avant son expiration, les parties se réuniront pour faire le point sur les résultats de leur 
collaboration et décideront de son éventuelle reconduction. Les parties conviendront également de la 
durée du renouvellement suivant l’avancement des démarches initiées. 

 
Article 12 : Résiliation 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 

Article 13 : Modification 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis dans la présente convention. 
 
Article 14 : Contrôle  

L’Association doit faciliter, à tout moment, le contrôle par les Communautés d’Agglomération de 
l’utilisation de la subvention conformément à la présente convention, notamment par l’accès à toute 
pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la production sera jugée utile. 

Les Communautés d’agglomération contrôlent annuellement et à l’issue de la convention que la 
contribution financière n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 
43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, 
les Communautés d’agglomération peuvent exiger le remboursement de la partie de la subvention 
supérieure aux coûts éligibles du projet ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 
renouvellement.  
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Article 15 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit des 
Communautés d’agglomération des conditions d’exécution de la convention par l’Association, celles-
ci pourront suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause 
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 
 
Article 16 - Litiges 

Tout litige survenant à l'occasion de l'exécution ou de l'interprétation de la présente convention, 
donnera lieu à une tentative de transaction par voie amiable. Dans l'éventualité où un accord ne 
pourrait être obtenu, les parties conviennent que l'affaire sera portée devant le Tribunal Administratif 
de Nice. 
 

 

Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  

En quatre (4) exemplaires   Pour la C.A.C.P.L./la C.A.P.G./la C.A.S.A./l’Association « Choisir le Vélo » 

 

 

Pour l’Association « Choisir Le Vélo », 
Le Président, 
 
 
 
 
 
Florent MOREL 

La Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis, 
Le Président, 
 
 
 
 
Jean LEONETTI 

 
 
 
 
 
La Communauté d’Agglomération Cannes 
Pays de Lérins, 
Pour le Président et par délégation, 
Le Vice-président délégué aux Transports, 
au Déploiement et aux Travaux du PALM 
EXPRESS, à la Voirie et aux parcs de 
stationnement communautaires, 
 
 
 
 
Richard GALY 
 

 
 
 
 
 
La Communauté d’Agglomération  
Pays de Grasse, 
Le Président, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Jérôme VIAUD 
 




